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INTRODUCTION
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Qu’est-ce qu’un compte inactif et que 
devient l’argent déposé sur ce compte ?

Depuis janvier 2016, avec la loi « eckert »,  
les démarches sont simplifiées pour 
pouvoir retrouver les sommes et avoirs  
et de nouvelles dispositions concernant  
les dépôts et les avoirs des comptes 
inactifs sont mises en place. 
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Qu’est-ce  
qu’un compte 
inactif ?
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Un compte est considéré comme inactif si, 
après 12 mois : 

 z aucune opération n’a été enregistrée  
sur ce compte (hors inscription d’intérêts 
et débit par l’établissement tenant  
le compte, de frais et commissions de 
toutes natures ou versement de produits 
ou remboursement de titres de capital  
ou de créance) ;

 z et que le titulaire du compte ne s’est  
pas manifesté et n’a effectué aucune  
opération sur un autre compte ouvert  
à son nom dans le même établissement.
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cette période est de 5 ans pour les comptes 
titres, les comptes sur livret, les comptes à 
terme et les produits d’épargne réglementés. 
Elle ne débute qu’à la fin de l’indisponibilité  
(légale ou contractuelle) des sommes 
lorsqu’il en existe une (fonds investis sur  
un Plan d’Épargne Entreprise par exemple).
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exemples

 y Si vous avez deux comptes ou plus dans 
le même établissement bancaire, ne pas 
avoir d’opération sur un de ces comptes 
seulement ne fait pas de ce compte un 
compte inactif.

 y Un compte joint sans opération est  
considéré comme inactif si aucun des 
titulaires ne s’est manifesté ni n’a effectué 
d’opération sur un autre compte ouvert 
à son nom dans le même établissement 
pendant 12 mois.
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information

Le compte ne sera pas considéré comme 
inactif si l’inactivité du compte résulte  
d’une décision de justice ou de l’application 
d’un texte de loi (ex : embargo, séquestre…).
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à noter

sI seULe UNe  
PeRsONNe HABILITÉe  
PAR Le TITULAIRe  
s’esT MANIFesTÉe,  
Le cOMPTe Ne seRA  
PAs cONsIDÉRÉ  
cOMMe ÉTANT INAcTIF.
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Que devient 
l’argent d’un 
compte inactif ?
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Le titulaire d’un compte inactif peut récupérer 
son argent à tout moment pendant 30 ans. 
Passé ce délai, les sommes sont définitivement 
acquises à l’État.

Le compte considéré comme inactif est tenu 
dans la banque pendant 10 ans. Si les dépôts 
et avoirs étaient rémunérés, ils continuent  
à l’être selon les dispositions en vigueur. 
Après 10 ans d’inactivité, la banque clôture  
le compte et transfère les dépôts et avoirs 
à la caisse des Dépôts et consignations 
(cDc) où ils sont conservés pendant 20 ans. 
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À l’issue de ces 20 ans, si les sommes  
déposées à la CDC ne sont toujours pas  
réclamées par leur titulaire, elles sont acquises 
définitivement à l’État, sans restitution 
possible.
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à noter

eN cAs D’INAcTIVITÉ 
D’UN PLAN D’ÉPARGNe 
LOGeMeNT ORPHeLIN (Le 
PeL esT Le seUL cOMPTe 
TeNU PAR Le TITULAIRe 
DANs L’ÉTABLIsseMeNT), 
Les sOMMes sONT 
TRANsFÉRÉes À LA 
cAIsse Des DÉPÔTs  
20 ANs APRÈs Le DeRNIeR 
VeRseMeNT. eLLes sONT 
eNsUITe AcQUIses À 
L’ÉTAT AU BOUT De 10 ANs 
sANs RÉcLAMATION.
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Qu’en est-il  
des titres  
financiers ?
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Après la période d’inactivité de 10 ans et 
avant le transfert à la Caisse des Dépôts  
et Consignations (CDC), les titres ou avoirs 
en instruments financiers (actions,  
obligations, etc.) sont liquidés (vendus) par 
l’établissement. Le produit (net des frais)  
de cette liquidation est déposé à la caisse 
des Dépôts dans les 3 mois et sera acquis  
à l’État au bout de 20 ans à partir de leur 
transfert à la Caisse des Dépôts. 
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à savoir

eN cAs De RÉcLAMATION 
APRÈs LIQUIDATION,  
Le TITULAIRe DU cOMPTe 
(OU ses AYANTs-DROIT) 
OBTIeNT Le VeRseMeNT eN 
NUMÉRAIRe, c’esT-À-DIRe 
eN eUROs.
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Si les titres financiers ne sont pas négociables 
et ne peuvent donc pas être liquidés,  
ils sont conservés par l’établissement teneur 
du compte-titres sans transfert à la CDC  
puis sont acquis à l’État au bout de 30 ans. 
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Qu’en est-il 
pour un  
coffre-fort ?
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Un coffre-fort est considéré comme inactif : 

 z si pendant au moins 10 ans, son titulaire 
ne s’est pas manifesté et n’a effectué 
aucune opération sur un compte ouvert 
dans le même établissement ; 

 z et si après cette période de 10 ans, les 
frais de location du coffre n’ont pas été 
payés au moins une fois (en cas de  
paiement par prélèvement automatique, 
un rejet de prélèvement suffit).
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L’établissement doit alors chercher si le titulaire  
est décédé et l’informer tous les 5 ans 
des conséquences à venir du fait de cette 
inactivité.

À l’expiration d’un délai de 20 ans à 
compter du premier impayé, l’établissement 
est autorisé à :
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 z procéder à l’ouverture du coffre-fort en 
présence d’un huissier qui établit l’inventaire 
de son contenu ;

 z et, selon le cas, liquider les titres déposés ou 
faire vendre aux enchères les biens déposés. 
Le produit de la vente, déduction faite des 
frais, est acquis à l’État.
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information

En deçà d’un seuil de 250 euros ou  
si la vente aux enchères n’a pu aboutir,  
les objets peuvent être soit détruits,  
soit conservés pour le compte du titulaire 
ou ses ayants-droits, soit transférés  
à un service public dédié s’ils présentent 
un intérêt culturel ou historique. Ce seuil 
s’apprécie par lot contenu dans le coffre,  
un lot pouvant être composé d’un ou 
plusieurs objets, tel qu’il sera déterminé  
par la personne éventuellement en charge 
d’en organiser la vente judiciaire aux 
enchères publiques.
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à noter

sIX MOIs AVANT 
L’eXPIRATION DU DÉLAI, 
L’ÉTABLIsseMeNT 
INFORMe Le TITULAIRe  
De ceTTe PROcÉDURe.
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et si le titulaire 
est décédé ?
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Si le titulaire du compte est décédé et que 
vous en êtes l’ayant-droit, vous avez 12 mois 
après le décès pour faire valoir vos droits 
auprès de l’établissement sur les sommes et 
avoirs inscrits en compte. À défaut, à l’issue 
de cette période, le compte sera considéré 
comme inactif.

Si aucun ayant-droit ne s’est manifesté  
pendant 3 ans, les dépôts et avoirs  
sont transférés à la caisse des Dépôts et 
consignations. Les sommes non réclamées 
appartiendront à l’État au bout de 27 ans  
à partir du transfert à la cDc.
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Lorsqu’un compte est considéré comme 
inactif, la banque en informe les ayants- 
droit qu’elle connaît et leur en indique  
les conséquences. Cette information est  
renouvelée chaque année jusqu’à l’année 
précédant le dépôt à la cDc. À défaut 
d’adresse postale valide, la banque  
les contacte par tout moyen mis à sa  
disposition.
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à noter

POUR L’IDeNTIFIcATION 
Des TITULAIRes DÉcÉDÉs, 
Les ÉTABLIsseMeNTs 
cONsULTeNT cHAQUe 
ANNÉe Le FIcHIeR 
Des PeRsONNes 
DÉcÉDÉes, IssU DU 
RÉPeRTOIRe NATIONAL 
D’IDeNTIFIcATION Des 
PeRsONNes PHYsIQUes 
(RNIPP). ILs N’ONT 
PAs L’OBLIGATION De 
RecHeRcHeR Les AYANTs-
DROIT.
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Quelle 
information  
est donnée  
par la banque ?
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Plusieurs informations par écrit sont prévues 
à intervalles réguliers pour permettre  
aux titulaires ou aux ayants-droit de réagir.  
À défaut d’adresse postale valide, la banque 
les contacte par tout moyen mis à sa  
disposition.

 z La première information (courrier) a lieu 
lorsque l’établissement considère le compte 
comme « inactif ».

 z Cette même information est ensuite 
renouvelée chaque année jusqu’à l’année 
précédant le dépôt à la Caisse des Dépôts 
et Consignations (CDC).

 z Une dernière information est faite par  
l’établissement 6 mois avant qu’il ne dépose 
les dépôts et avoirs inactifs à la CDC au 
terme de la période prévue (10 ans en règle 
générale, 20 ans pour les PEL orphelins* ou 
3 ans en cas de décès du titulaire).

*PEL orphelin, cf page 13.
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Des frais 
peuvent-ils  
être perçus  
sur un compte 
inactif ?
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selon la nature du compte inactif, la  
réglementation précise si des frais peuvent 
être ou non perçus par l’établissement 
teneur du compte jusqu’au transfert des 
sommes et avoirs à la caisse des Dépôts : 

 z pour les produits d’épargne réglementés, 
aucun frais ni commission ne sont perçus. 
Cela concerne le livret A, Livret d’Épargne 
Populaire, Plan d’Épargne Populaire, livret 
jeune, Livret de Développement Durable et 
Solidaire, les produits d’épargne logement 
(PEL et CEL)…
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 z les frais et commissions prélevés  
annuellement par compte sur les PEA,  
les comptes de titres financiers ne peuvent 
être supérieurs à ceux qui auraient été 
prélevés sur le compte s’il n’était pas  
considéré comme inactif ;
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 z pour les autres comptes (par exemple, 
le compte de dépôt ou les comptes 
d’épargne sur livret), le montant total  
des frais prélevés annuellement  
par compte ne peut être supérieur  
à 30 euros (revalorisé tous les 3 ans  
en fonction de l’indice INSEE). 
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Quel est le rôle 
de la caisse  
des Dépôts pour 
les comptes 
inactifs ?
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La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 
centralise les sommes et avoirs qui lui sont 
transférés. elle conserve et rémunère ces 
fonds, sans distinction de leur origine, à un 
taux fixé par décision du directeur général de 
la Caisse des Dépôts approuvée par le ministre 
de l’Économie. Au terme des différents délais 
prévus par la loi, elle transfère ces fonds  
à l’État auquel ils sont alors définitivement 
acquis.

Le service en ligne ciclade mis à disposition 
par la CDC est le seul moyen de rechercher  
les sommes et avoirs conservés vous  
appartenant, ou appartenant à une personne 
dont vous êtes l’ayant-droit. Vous pouvez,  
sur justification, demander leur restitution.

https://ciclade.caissedesdepots.fr/je-lance-ma-recherche


ATTeNTION
Ne vous laissez pas tenter par des  

messages ou appels qui vous promettent  
que vous allez récupérer de l’argent d’un  
vieux compte inactif. Il s’agit de tentative  

de fraude. La CDC ne contacte  
ni les particuliers ni les notaires pour  

les informer de l’existence de sommes  
non réclamées et leur remettre  

directement ces sommes.  
Ne donnez pas suite.
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LES POINTS CLÉS

QUe DeVIeNT L’ARGeNT 
Des cOMPTes INAcTIFs ?

 
Un compte de dépôt devient inactif après 
un délai minimum de 1 an sans opération  

et manifestation du titulaire.

 
Après 10 ans, les sommes quittent  

la banque pour la Caisse des Dépôts  
et Consignations (CDC). Cette période  
est de 3 ans pour les titulaires décédés.

 
Après un total de 30 ans d’inactivité  

(pour les titulaires vivants : 10 à la banque  
+ 20 à la CDC / pour un titulaire décédé :  
3 à la banque + 27 à la CDC), les sommes 

sont définitivement acquises à l’État. 

 
Il est possible de rechercher et demander la 
restitution de ses avoirs auprès de la Caisse 
des Dépôts via le service en ligne Ciclade.
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https://ciclade.caissedesdepots.fr/
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